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UNE FILIÈRE AVANT TOUT ÉCONOMIQUE 

Avec environ 3000 naissances en 2017 et plus de 20 000(1) chevaux sur son 
territoire, la Manche compte environ 2 000 entreprises(2) : structures d’élevage, 
professionnels de la santé, maréchaux-ferrants, équipements équestres… mais aussi, une 
quarantaine d’entreprises industrielles et de services, les cavaliers professionnels, les marchands 
de chevaux, les entraîneurs...

…qui représentent près de 3 500 emplois directs(3) sur le territoire.

• Une économie locale : un cheval, c’est en moyenne 600 
euros d’entretien par mois dont les activités (vétérinaire, 
maréchal-ferrant, dentiste, cavalier, transport…) ne sont 
pas délocalisées. 

• Une économie génératrice d’emplois : une très grande 
majorité des activités autour du cheval relève de la main de 
l’homme. 

• Une économie vertueuse pour l’environnement car elle a 
peu d’impact sur le paysage et la nature. 

• Des entreprises leaders en France :  Théault, MTM, James, 
Chardron, Alain Pignolet associés se classent parmi les 50 
premières entreprises nationales du secteur équin. A elles 
cinq, leur chiffre d’affaires représente près de 38 millions 
d’euros et plus de 200 emplois(4). 

• La valeur de la “production cheval” (qui mesure le montant 
financier des chevaux nés) est estimée à 10,1 M€ en 2017. Le 
chiffre d’affaires de la filière en Normandie (qui correspond 
à la somme des ventes de biens ou de services liés à la filière 
cheval)  est estimé en 2017 à 1,3 milliards, celui de la Manche 
était de 130,1 M€ en 2010(5).

(1) L’estimation du nombre d’équidés dans la Manche a été réalisée en recoupant les informations du dernier recensement 
national agricole (2010-2011), du nombre annuel de naissances (IFCE) ainsi que de l’évaluation des équidés non recensés. 

(2) L’estimation du nombre d’entreprises a été réalisée en recoupant les informations du dernier recensement national 
agricole (2010-2011), des bases de données INFOGREFFE, des pages jaunes, du CDE50, de la CCI. 

(3) La CCI estimait le nombre d’emplois de la filière à 4100 en 2010. Au regard de la baisse des naissances et du contexte 
général, et selon la règle usuelle qui consiste à dire que 5/6 chevaux équivalent à un ETP, la prudence nous encourage à 
estimer le nombre d’emplois à 3 500 dans la Manche actuellement.

(4) Données 2016, Magazine Epéron. 

(5) Données Chambre d’agriculture et CCI. 

UNE TERRE DE SPORT D’EXCELLENCE 

 LA MANCHE, PREMIER PRODUCTEUR FRANÇAIS DE CHEVAUX DE SPORT  

•  1237 naissances de chevaux de selle français et 844 élevages en 2017 ; 

•  Une terre de champions : des chefs de race comme Baloubet du Rouet, Diamant de Semilly ; 
des ambassadeurs de la Manche sur tous les terrains de concours de la planète : pour la dernière 
saison des grands concours Indoor, 7 chevaux nés dans la Manche ont participé au Grand prix 
CSI***** au Grand Palais à Paris. Près de 70 chevaux ont concouru dans les Grands prix en Europe 
(Allemagne, Angleterre, Autriche, Belgique, Espagne, Pays-Bas, République Tchèque, Suisse), aux 
Émirats Arabes Unies, au Qatar, à Hong-Kong, aux USA.

•  Saint-Lô, « Capitale du selle français », avec des rendez-vous internationaux : le Normandy horse 
show, le Meeting d’automne, le Salon des étalons…

NOMBRE DE NAISSANCES RACES FRANÇAISES DE SELLE (IFCE)

ORNE CALVADOS MANCHE FRANCE

2017 392 628 1237 15439

NOMBRE D’ELEVAGES RACES FRANÇAISES DE SELLE (IFCE)

ORNE CALVADOS MANCHE FRANCE

2017 300 467 844 12253

L’équitation, un sport incontournable pour  
les Manchois et un marqueur territorial profond :

En 2018 (source IFCE et FFE) : 

• 114 équipements équestres dont 58 clubs FFE ; 

• 6 900 licenciés ; 

• + 150 concours officiels d’équitation, toutes disciplines (CSO, 
attelage, endurance, Horse ball, dressage…), tous niveaux. 
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UN DÉPARTEMENT UNIQUE,  
AUX ATOUTS COMPLÉMENTAIRES 

 OUTRE SA SPÉCIFICITÉ DE TERRE D’ÉLEVAGE 
 DE SPORT,  LA MANCHE PRÉSENTE AUSSI LES 
 PARTICULARITÉS SUIVANTES : 

•  Seul département de France à posséder un site de haut niveau pour le sport, le galop et le trot. 

•  Véritable berceau du trot et vivier de champions de courses hippiques :

• 1 351 naissances de trotteurs et galopeurs, 950 élevages de chevaux de course en 2017 ;

• 57 étalons en activité en 2017 ; 

• 43 hippodromes en Normandie, dont 15 dans la Manche (pour 90 réunions par an), ce qui en fait 
le territoire français le plus doté en équipements de courses hippiques ;

• A Graignes se trouve l’Ecole des Courses Hippiques AFASEC, qui a formé notamment les champions 
Jean-Michel BAZIRE, Franck NIVARD, Mathieu ABRIVARD et Yohann LE BOURGEOIS. 

•  Premier producteur français des races de traits et d’ânes à préserver 

• Ânes du Cotentin : 

• 3000 têtes en France, quasiment les ¾ dans la Manche

• 60 naissances par an

• Cobs normands : 

• 150 naissances en 2017 en France (70 de moins qu’en 2016)

• La Manche est le Département où il y encore le plus de naissances.

PLAN MANCHE CHEVAL :  
SE DONNER LES MOYENS D’ACCOMPAGNER 

LA FILIÈRE ÉQUINE

RENDRE LE CHEVAL ACCESSIBLE  
POUR TOUS LES MANCHOIS

Hippodrome  
et école de formation  

de Graignes (TROT)

Pôle hippique  
de Saint-Lô  

(SPORTS EQUESTRES)

Hippodrome centre 
d’entraînement de 

Dragey-Ronthon 
(GALOP)
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RENDRE LE CHEVAL ACCESSIBLE POUR TOUS LES MANCHOIS

Faire découvrir le Cheval à tous les jeunes Manchois, dès le plus jeune âge, en 
encourageant les « classes découverte cheval », au moyen d’un appel à projets, pour les élèves 
de la maternelle au collège, y compris pour les élèves à besoins particuliers, en sensibilisant les 
équipes enseignantes et éducatives aux différentes pratiques ou encore en renforçant la visibilité 
du dispositif SPOT 50 auprès des professionnels. 

Dans les collèges, faire des sections sportives « équitation » de véritables parcours 
d’excellence, en travaillant en partenariat avec les équipes pédagogiques, sur le niveau minimum 
de sélection et l’articulation avec les sections sportives des lycées. 

Animer la dynamique autour des questions « santé / solidarités / cheval », avec 
légitimité, en tant que collectivité de toutes les solidarités, en institutionnalisant un grand colloque 
réunissant les différents professionnels et chercheurs autour de l’équithérapie.   

PLAN MANCHE CHEVAL : SE DONNER LES MOYENS 
D’ACCOMPAGNER LA FILIÈRE ÉQUINE

Structurer une mission de coordination, qui aura pour responsabilité de mettre en 
œuvre le plan équin, faire le lien entre les acteurs et les différents organismes, répondre à leurs 
interrogations, les informer, les orienter et animer la filière départementale en collaboration avec 
les autres instances départementales et régionales. 

Développer les coopérations interdépartementales, régionales et nationales (avec 
le pôle de compétitivité Hippolia, Normandie Équine Vallée, la Société Hippique Française, le Stud-
Book Selle Français…) afin d’augmenter la valeur de la production « Manche » en représentant le 
département au sein des différentes instances et en renforçant le positionnement de la Manche au 
cœur de la recherche, de l’innovation et du développement de la filière équine en Normandie.

Se doter d’outils permettant de garantir un suivi objectif de la filière, avec 
notamment, en partenariat avec le Conseil des chevaux, le développement d’une base de données 
départementale d’indicateurs au moyen de leur observatoire régional.

Créer le « haras numérique de la Manche », le guichet unique qui centralise les informations 
à destination des acteurs locaux de la filière, proposant une plateforme d’assistance et d’ingénierie 
avec le Département, des informations techniques, juridiques (réglementation dans les domaines 
du commerce, sanitaire, de l’organisation des concours d’élevage et hippiques), les procédures de 
demandes de subventions, les calendriers des réunions et événements…. Avoir sur ce guichet unique 
pour les manifestations, un outil d’information : calendrier des concours et niveaux ; un outil de 
gestion : aide à l’organisation des concours, bourse aux bénévoles pour les concours hippiques.

Mettre en place des groupes de travail réguliers tout au long de l’année, afin 
d’encourager le partage d’expérience des acteurs avec des experts sur des thématiques 
départementales identifiées et organiser une rencontre annuelle départementale des acteurs, afin 
de suivre la mise en œuvre de Plan Manche Cheval.
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CAPITALISER SUR L’IDENTITÉ FORTE  
AUTOUR DU CHEVAL DANS LA MANCHE

CONSOLIDER LE RÉSEAU  
DE PÔLES D’EXCELLENCE
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CAPITALISER SUR L’IDENTITÉ FORTE  
AUTOUR DU CHEVAL DANS LA MANCHE

« Communiquer Cheval » pour en faire un profond levier d’attractivité de la 
Manche, faire connaître et reconnaître l’excellence de notre filière, en valorisant les succès et 
talents ainsi qu’en relayant les événements et rassemblements équestres ainsi que les actualités 
de notre territoire, au moyen d’espaces dédiés sur les différents supports de communication du 
Département (site internet, réseaux sociaux, magazine).

Renforcer la visibilité des manifestations auprès du grand public, en coordonnant la 
publication d’un agenda annuel des manifestations équestres. 

Faire du Meeting d’automne l’événement annuel équestre phare du département et 
ainsi conforter le rayonnement européen de la Manche. En renforçant la qualité des infrastructures 
et du contenu, ainsi qu’en offrant des dotations plus attractives aux lauréats, conforter cet 
événement fédérateur qui met à l’honneur à la fois l’élevage, le concours sportif et la vente des 
chevaux. 

Inclure des itinéraires équins au schéma départemental du tourisme, afin d’explorer 
les fortes potentialités territoriales : création d’un label « balade », identification et reconnaissance 
de boucles thématiques de randonnées équestres, développement d’un produit « raid Manche » 
avec le renforcement de la capacité d’hébergement pour les chevaux et des solutions d’itinérances 
(portage de bagages)…

CONSOLIDER LE RÉSEAU DE PÔLES D’EXCELLENCE

Booster la croissance du Pôle hippique, véritable vitrine mondiale du sport et centre 
d’attractivité national pour la commercialisation, en participant durablement à ses investissements. 

Développer les potentiels du territoire, en accompagnant les sites structurants 
dans leur stratégie de développement et la recherche de positionnement complémentaire 
(Haras, Auvers…). 

Proposer un appel à projets à destinations des sociétés hippiques et de courses, leur 
permettant de les accompagner dans le renouvellement de leurs infrastructures 
et le développement d’une offre de concours cohérente, dans le cadre d’une démarche 
structurante et complémentaire d’un réseau, en réponse aux besoins réels du territoire. 

SOUTENIR L’ÉLEVAGE POUR PRÉSERVER 
NOTRE SPÉCIFICITÉ TERRITORIALE

RÉPONDRE AUX ENJEUX ÉCONOMIQUES  
DE LA FILIÈRE
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SOUTENIR L’ÉLEVAGE POUR PRÉSERVER  
NOTRE SPÉCIFICITÉ TERRITORIALE

Rechercher l’excellence sanitaire et venir en appui aux vétérinaires et aux 
socioprofessionnels, en développant le réseau d’épidémio-surveillance en pathologie 
équine (RESPE) qui lutte contre les épidémies, participe à la prévention des maladies et propose 
des formations en matière de santé des chevaux et en s’appuyant sur LABEO, notre laboratoire 
interdépartemental dont les analyses permettent d’assurer un suivi médical et sanitaire à tous les 
étages de la filière équine: loisirs, compétition, entrainement, élevage et commerce de chevaux. 

Encourager la performance de l’élevage dans le cadre de la politique départementale 
en faveur des petits investissements dans les exploitations agricoles concernant les domaines 
suivants : amélioration de l’environnement sanitaire, aménagement des systèmes herbagers et 
agroforesterie, performance environnementale, agri technologies, pratique inclusive…

Soutenir financièrement les associations 
et événements manchois contribuant à la 
valorisation et la promotion de l’élevage, 
au-delà du caractère exclusivement sportif, dans le 
cadre d’un contrat d’objectifs et de moyens. 

Récompenser et valoriser les acteurs 
du territoire lorsqu’un cheval manchois 
s’illustre lors d’une compétition (niveau européen, 
mondial ou olympique), avec une mise à l’honneur 
lors d’un temps de communication et le versement 
d’un prix. 

RÉPONDRE AUX ENJEUX ÉCONOMIQUES DE LA FILIÈRE

Accompagner les éleveurs et préparateurs dans la phase de commercialisation, 
en multipliant les opérations consistant à mettre en relation vendeurs et acheteurs, notamment 
les clubs équestres, et ainsi favoriser une commercialisation « en circuit court ». Il s’agit également, 
avec Latitude Manche, de développer un produit autour de la promotion du cheval à destination 
de potentiels prospects (circuit personnalisable de visites de haras, gestion de l’hébergement et du 
transport…).

Développer les parcours de formation 
appropriés en soutenant les Maisons familiales 

rurales et les lycées agricoles ainsi qu’en 
identifiant les besoins du territoire dans le cadre 
d’un diagnostic de l’offre de formation autour 
du cheval, pour les jeunes et aussi pour les 
adultes, afin de réduire l’instabilité de l’emploi 
pour les employés et les employeurs.

Aider les professionnels à orienter 
les jeunes vers des formations qui 

leur correspondent : réaliser un support 
cartographique des parcours de formation de la 

filière existants, soutenir les forums d’orientation, 
développer une plateforme de stages et valoriser les 

différents métiers de la filière.



Conseil départemental de la Manche 
Direction générale des services

02 33 055 550 

planequin@manche.fr
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